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➡ Objectif : un meilleur accompagnement de toutes nos structures et à tous les échelons

Plan d’Investissement territorial consacré 

à la formation et à l’emploi
Renforcement de l’accompagnement des 

territoires par les services fédéraux

- R H, Juridique, réseau, emploi, 

équipements…

➡ La Professionnalisation, axe fort du Plan d’Investissement et d’Accompagnement des 

Territoires.

Structures Fédérales et Déconcentrées 

(Ligues- Comités Départementaux ) et 

Clubs 
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• Une réflexion débutée lors de la précédente olympiade avec l’opération « Zoom RH »…

• A la demande de l’Agence Nationale du Sport en 2021, élaboration de la Stratégie de la 

Professionnalisation des Structures de la FFA…

• Une co-construction du projet par les instances fédérales par une consultation permanente 

avec les Ligues, des études auprès des Comités Départementaux et auprès du « panel 

clubs »…

• Se préparer à la diminution des Conseillers Techniques Sportifs placés auprès des Ligues 

et au non-remplacement de ceux qui vont faire valoir leurs droits à la    retraite…

• Permettre à l’ensemble des structures, en priorité les clubs, d’être en capacité de profiter de la 

dynamique engagée par l’organisation Paris 2024 en se préparant à accueillir de nouvelles 

générations d’athlètes en septembre 2024…

Démarche du projet de professionnalisation
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ATELIER PROFESSIONNALISATION: ATHLETES ET ENTRAINEURS 

ATHLE PRO 2022

Conditions de base : athlètes inscrits sur les listes de Haut niveau (Elite- Senior-Relève)

- ATHLETES PRO A / 17 Athlètes

* Salarié du club = Salaire athlète 27K€ (FFA)

* Salarié du club avec subvention ANS = 27k€ (12K€ FFA/15K€ ANS)

* Salarié Entreprise – Droit Image club= 22K€ (FFA)

- ATHLETES PRO B /   19 Athlètes

* Salarié du club = Salaire athlète 20K€ (FFA)

* Salarié du club avec subvention ANS = 20K€ (5K€ FFA/ 15K€ ANS)

* Salarié Entreprise – Droit Image club = 15K€ (FFA)
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- COLLECTIF RELAIS /   6 Athlètes

* Salarié du club = Salaire Athlète 13K€ (FFA) 

* Salarié Entreprise - Droit Image Club = 10K€ (FFA)

- PROS AVENIR / 18 Athlètes

Convention avec Pacte de Performance avec Fondation du Sport 

Français 

* Bourse Athlète = 20K€ dont 18K€ pour athlète (20K€ dont 2K€ 

pour Fondation)(FFA =18K€ - Club= 2K€)

* Bourse de Mécénat = 20K€ dont 18K€ pour athlète (20K€ dont 

2K€ pour Fondation) (FFA= 8K€ - Mécène= 10K€- Club= 2K€)

* Aide ANS = Salarié Club 20K€ (15K€ ANS – 8K€ FFA – 2K€ club)
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- Entraineurs =  9 Entraineurs    (Entraineurs non cadres d’Etat entrainant 

un athlète ProA)

• Salarié du club ou Prestation = 10K€   (10K€ FFA)

CONCLUSION : 

Au Total : 69 Athlètes et Entraineurs aidés dans le cadre de la 

Professionnalisation pour un budget global de la FFA de l’ordre de 

1.200.000€. 

+ Proposition Clubs 5 Athlètes si employés aidés par ANS de 7,5K€.




